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Réglementation en matière de Transparence 
Publication conformément à la Loi du 2 mai 2007 

Conformément aux articles 15 §1 et 18 §1 de la Loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des 
participations importantes dans des entreprises cotées en bourse, Bekaert publie l’information 
suivante: 

Situation au 3 mars 2023 

Données de base 

Total du capital: € 167 737 000,00 

Nombre total de titres conférant le droit de vote: 56 990 317 actions 

Nombre total de droits de vote (le dénominateur): 56 990 317 
 (un droit de vote par action) 

Cause de changements 

Augmentation du capital le 2 mars 2023 pour arrondir le capital sans émettre de nouvelles actions. 

Seuils statutaires 

En vertu de l’article 12 des statuts les dispositions des articles 6 à 17 de la Loi s’appliquent non 
seulement aux quotités légales de 5 % et de chaque multiple de 5 %, mais également aux quotités de 
3 % et de 7,50 %. 

Notifications 

Les notifications doivent être transmises à NV Bekaert SA ainsi qu’à la FSMA. La FSMA recommande 

la transmission par voie électronique à l’adresse e-mail trp.fin@fsma.be. 

Il est recommandé de transmettre les notifications à NV Bekaert SA par voie électronique également, 

à l’attention de isabelle.vandervekens@bekaert.com. 
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Profil 
L'ambition de Bekaert est d'être le partenaire privilégié pour définir la façon dont nous vivons et nous déplaçons, toujours d'une manière sûre, 
intelligente et durable. Leader mondial sur nos marchés et leader technologique dans la science des matériaux appliquée à la transformation du 
fil d'acier et aux technologies de revêtement, Bekaert utilise également son expertise au-delà du domaine de l'acier pour créer des solutions 
nouvelles avec des matériaux et des services innovants au service de marchés tels la nouvelle mobilité, la construction à faible émission de 
carbone et l'énergie verte. Fondée en 1880, avec son siège social en Belgique, Bekaert (Euronext Brussels, BEKB) est une entreprise globale dont 
les 27 000 collaborateurs dans le monde ont généré ensemble un chiffre d’affaires global près de € 7 milliards en 2022. 

Disclaimer 
Le présent communiqué de presse peut contenir des déclarations prospectives. Ces déclarations reflètent les opinions actuelles de la direction 
concernant des événements futurs, et sont sujettes à des risques connus et inconnus, des incertitudes et d’autres facteurs qui peuvent conduire 
les résultats réels à être sensiblement différents de résultats ou de performances futurs exprimés par le présent communiqué de presse ou qui 
pourraient en être déduits. Bekaert fournit les informations reprises dans ce communiqué à la date d’aujourd’hui, et n’assume aucune obligation 
d’actualiser les déclarations prospectives contenues dans ce communiqué à la lumière d’informations nouvelles, d’événements futurs ou 
autrement. Bekaert rejette toute responsabilité pour toutes déclarations faites ou publiées par des tiers, et n’assume aucune obligation de corriger 
des données, informations, conclusions ou opinions inexactes publiées par des tiers au sujet du présent ou de tout autre communiqué de presse 
diffusé par Bekaert. 


